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FOIRE AUX QUESTIONS 
 
 
Rappels : 
 

-​ Toute inscription est PERSONNELLE, FERME et Définitive. 
-​ AUCUN retrait de dossard ne sera autorisé par une Tierce personne. 
-​ Toutes les informations contractuelles et réglementaires sont détaillées dans le 

règlement de course (consultable sur notre site internet, accepté lors de l'inscription 
en ligne). 

 
 
Inscription :  
 

-​ Via notre site internet : onglet "SCO ANGERS RUN" ou via le lien diffusé sur les 
réseaux sociaux, qui renvoie sur la plateforme TimePulse. 

-​ La performance correspondant au SAS de départ demandée sera vérifiée depuis la 
fiche athlètes sur le site athle.fr. Si la performance annoncée ne correspond pas aux 
données, le SAS de départ sera déclassé. Ne pas choisir un SAS de départ sous 
condition de performance si on n'a jamais couru la distance ou si on n'a jamais 
réalisé officiellement la performance requise (temps officiel). 

-​ Si problème lors de la saisie du numéro de Licence : lire le message d'erreur et 
vérifier la saisie des informations personnelles (Nom, Prénom, genre, date de 
naissance : tout doit concorder) ; s'assurer d'avoir bien renouvelé sa licence FFA ; si 
le problème persiste sans compréhension de votre part, contacter l'organisation par 
mail à evenement@sco-angers-athle.fr. 

-​ Quels sont les avantages des coureurs Licenciés FFA ? sur chaque course, un quota 
de places leur est réservé jusqu’au 18/01/2026 ; une remise de 3 € est appliquée sur 
le coût de l’inscription (hors frais TimePulse), jusqu’à l’atteinte de la jauge (non 
applicable au niveau du Transfert, ni des listes d’attente). 

-​ Cas des Handisports, Handisports Fauteuils et Joëlettes : merci de consulter le 
règlement et de contacter l’organisation par mail à evenement@sco-angers-athle.fr. 

-​ Cas des Mineurs : autorisation parentale à compléter obligatoirement en ligne lors de 
l'inscription, le justificatif santé sera à établir sur pps.athle.fr. 

-​ Est-ce possible de s'inscrire sur l’ensemble des courses ? : Oui si c'est votre 
intention de courir l’ensemble des courses, selon les règles du règlement sinon vous 
devrez faire un choix pour libérer la place. 
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SAS de départ : 
 

-​ L’accès à un SAS de départ nécessite de justifier d’une performance correspondante 
sur athle.fr.  

-​ Les différents SAS et performance à justifier sont visibles lors de l'inscription sur le 
site TimePulse 

-​ Les Handi-Fauteuils compétiteurs auront un départ avancé, avec accès spécial aux 
avant postes pour l'échauffement. 

-​ Les Handi-Fauteuils poussés auront un départ sur la dernière vague, avec accès 
restreint aux arrière postes pour l'échauffement. 

 
 
Comment inscrire pour un club, un team, une association, une entreprise ou une école ? 
 

-​ Possibilité de s'inscrire sous le nom d'un Club / Team / Association / Entreprise / 
École : dans le formulaire d'inscription  

-​ Pour les licenciés : obligation de saisir le nom du Club FFA. 
-​ Possibilité de saisir le nom d'une équipe ou association. 
-​ Possibilité à plusieurs personnes de s'inscrire individuellement et de préciser le 

même nom d'équipe, association, entreprise ou école. 
-​ Il n'y a pas de remise tarifaire pour les groupes, pas de "tarif groupe". 

 
 
Comment s'inscrire sur liste d'attente ?  
 

-​ Via notre site internet : onglet "SCO ANGERS RUN" ou via le lien diffusé sur les 
réseaux sociaux, qui renvoie sur la plateforme TimePulse. 

-​ Une fois que les quotas d'inscriptions seront atteints, pour chaque course 
(semi-marathon et 10km), une Liste d'attente sera mise en place. 

-​ Pourquoi la liste d'attente ne sera pas ouverte avant le 19/01/2026 19h ? car un 
quota d'inscription est réservé jusqu'au 19/01/2026 18h59 aux coureurs licenciés 
FFA. 

 
 
Comment accéder à son dossier d'inscription ? 
 

-​ A partir de la liste des inscriptions accessibles sur TimePulse. 
-​ Si mail de "Confirmation d'inscription" non reçu : vérifier les spams ; vérifier la 

réception ou non du mail "Justificatif de paiement" 
-​ Si mail "Justificatif de paiement" non reçu : vérifier les spams ; vérifier auprès de 

votre banque si le paiement CB a été prélevé ou non 
-​ Si paiement CB prélevé, sans réception des mails de confirmation : faire demande 

par mail à evenement@sco-angers-athle.fr pour vérification de la saisie de votre 
email. 
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PPS :  
 

-​ Saisir le numéro PPS sur dossier d'inscription.Ne pas envoyer l'attestation PPS. 
-​ Si problème lors de la saisie du PPS : lire le message d'erreur et vérifier la saisie des 

informations personnelles (Nom, Prénom, genre, date de naissance : tout doit 
concorder) ; si le problème persiste sans compréhension de votre part, contacter 
l'organisateur par mail à evenement@sco-angers-athle.fr. 

 
 
Transfert de dossard :  
 
!!! ATTENTION !!! Ne jamais transmettre vos identifiants de réservation !! AUCUN 
site de revente n'est validé par l'organisation. 
 

-​ Si vous connaissez une personne à qui transférer votre dossard, vous pouvez céder 
votre dossard depuis votre compte sur TimePulse en saisissant son adresse mail. 

-​ Si vous n’avez personne à qui céder le dossard, il est possible de céder à la liste 
d’attente vous-même l’inscription, la place libérée sera proposée à la prochaine 
personne sur la liste d’attente. 

-​ L’inscription de la personne bénéficiant du Transfert annule automatiquement 
l’inscription initiale. 

-​ L’inscription initiale est annulée : à suivre les droits d’inscription seront remboursés 
en totalité déduit des frais de traitement TimePulse 

-​ Il n’y a pas de possibilité d’annulation d'inscription, uniquement une cession de 
dossard 

 
 
Autre question ? 
 
contacter l'organisation par mail à evenement@sco-angers-athle.fr. 
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